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Réintégration dans la nationalité française

Par nadri, le 18/12/2011 à 16:09

Bonjour,rnrnnous sommes une fraterie d'algériens nés au maroc (1945, 1948, 1952) retraités
et résidents actuellement en algérie (l'un de nous trois réside toujours au maroc.rnnous
voulons savoir à qui nous adresser à l'effet de réintegrer la nationalité française et qu'elle
serait la démarche et les documents éventuels à fournir

Par amajuris, le 18/12/2011 à 16:36

bjr,rnLes personnes qui ont perdu la nationalité française à raison du mariage avec un
étranger ou de l’acquisition par mesure individuelle d’une nationalité étrangère, peuvent, sous
certaines conditions, être réintégrées par déclaration souscrite devant le juge d’instance ou,
lorsqu’elles résident à l’étranger, devant le consul de France territorialement compétent. Elles
doivent avoir conservé ou acquis avec la France des liens manifestes, notamment d’ordre
culturel, professionnel, économique ou familial.rnSont formellement exclues de ce cas de
réintégration par déclaration, les personnes ayant perdu la nationalité française par l’effet de
l’accession à l’indépendance des anciens territoires français, ou par décret de libération des
liens d’allégeance, ou du fait d’une déclaration de perte souscrite postérieurement au mariage
avec un étranger. Ces personnes peuvent éventuellement réintégrer la nationalité française
par décret, sans condition de stage, sous réserve qu’elles remplissent par ailleurs les
conditions relatives à la naturalisation, et notamment la condition de résidence en France au
moment de la signature du décret.rnrnadressez vous à un consulat de france.rnrncdt
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